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LEVÉE DE L’AVIS D’ÉBULLITION DE L’EAU 
 
La municipalité vous informe que les résultats d’analyses de l’eau sont 
conformes; il n’est donc plus nécessaire de faire bouillir l’eau avant de la 
boire. 
 
Que devez-vous faire ? 
 

• Faire couler l’eau de tous les robinets pendant quelques minutes; 

• Vider, laver et désinfecter les machines à fabriquer de la glace; 

• Si vous possédez un adoucisseur d’eau, il est recommandé de pro-
céder à un cycle de régénération; 

 
Nous sommes désolés des inconvénients que cela a pu vous occasionner 
et nous vous remercions de votre compréhension. 
 

  

- 



Élections municipales du 2 novembre 2025 

 

 

1. Le ou les postes suivants sont ouverts aux candidatures : 

• Poste de mairesse ou maire 

• Poste de conseillère ou conseiller 1 

• Poste de conseillère ou conseiller 2 

• Poste de conseillère ou conseiller 3 

• Poste de conseillère ou conseiller 4 

• Poste de conseillère ou conseiller 5 

• Poste de conseillère ou conseiller 6 

 

2. Toute déclaration de candidature à l’un de ces postes doit être produite 

au bureau de la présidente pour recevoir les déclarations de candidature, 

le cas échéant) aux jours et aux heures suivants : du 19 septembre au 

3 octobre 2025, entre 9h et 12h et entre 13h et 16h du lundi au 

mercredi ou le jeudi de 9h à 12h. Attention : le vendredi 3 octobre 

2025, le bureau sera ouvert de 9h à 16h30 de façon continue. 

 

3. Si plus d’une personne pose sa candidature à un même poste, vous 

pourrez exercer votre droit de vote en vous présentant au bureau de vote 

qui vous sera assigné, entre 9 h 30 et 20 h, aux dates suivantes : 

Jour du scrutin : Dimanche le 2 novembre 2025, de 10 h à 20 h 

Jour de vote par anticipation : Dimanche le 26 octobre 2025 de 12 h à 

20 h  

 

La population martinvilloise est invitée à donner sa 

candidature d’ici le 3 octobre 2025. N’hésitez pas à vous 

proposer! 



 

Horaire d’octobre du centre communautaire Saint-Martin 

 



  



 



 



 



 


